
 
 

 

Projet : TD-24-01 
Création d’une structure de papillon 

Juin 2024 
 

SECTION 1  CONDITIONS GÉNÉRALES 
 
La Municipalité de Neguac lance un appel d’offres pour le projet suivant :  TD-24-01 CRÉATION 

D’UNE STRUCTURE DE PAPILLON.  Les dimensions totales de la sculpture de papillon ne devraient 

pas dépasser une largeur et une hauteur de 9 pieds. L’emplacement du projet sera à l’île aux 

foins, installé sur des pieux vissés. Il faut que le projet final tienne compte du transport et de 

l’installation au site choisi. Ainsi, des discussions devront avoir lieu durant le processus de 

conception et à la présentation finale du 24 juin, 2024. 

 
1.1 INFORMATION IMPORTANTE 
 
Les travaux à être effectués sous cet appel d’offres sont de fournir la composition d’une sculpture 

représentant un papillon Polyphème d'Amérique tout en respectant les couleurs. Le prix de la 

soumission doit comprendre la main-d’œuvre, l’équipement et le matériel nécessaires pour 

accomplir les travaux et de faire la planification de l’installation une fois le projet approuvé par 

la Municipalité de Neguac.  
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Date de publication de la demande de proposition : 11 juin 2024 
 

Personne contact : Vanessa Strang, Directrice du Tourisme et Développement 
 

Date de fermeture : 21 juin 2024 à 16h30. 
 
Une présentation du projet devra être faite par le soumissionnaire le 24 juin 2024 à l’édifice 
municipal aux employés et/ou membres du comité touristique de Neguac. 

 

1.2  TERME 
 
« Proposition » signifie dans ce contexte la sculpture de papillon et l’ensemble du projet. 
 

1.3 LIVRAISON DE LA PROPOSITION 
 

La proposition peut être soumise par courrier postal à l’adresse suivante : 
 
Att : Vanessa Strang, Directrice du Tourisme et Développement 
Village de Neguac 
1175 rue principale, Suite 1 
Neguac, N.-B., E9G 1T1 

 
-ou- 
 

Par courriel : tourisme@neguac.com 
 
Les livraisons des soumissions en présentiel seront acceptées entre 8h15 à 12h et 13h à 16h30, 
du lundi au vendredi inclusivement, à l’adresse suivante : 
Att : Vanessa Strang, Directrice du Tourisme et Développement  
Village de Neguac 
1175 rue principale, Suite 1 
Neguac, N.-B., E9G 1T1 

 
Toute proposition reçue après la date et l’heure limite sera automatiquement rejetée. 

 

1.4 QUESTIONS 
 
Toutes questions peuvent être envoyées par courriel à la personne responsable : 

 
Att : Vanessa Strang, Directrice du Tourisme et Développement  
Courriel : tourisme@neguac.com 
 
 
 

mailto:tourisme@neguac.com
mailto:tourisme@neguac.com
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1.5  FORMAT ET CONTENU DE LA PROPOSITION 
Afin d’être prise en considération, votre proposition doit être structurée comme indiqué ci-
dessous : 

1. Page titre 
 

2. Croquis de la sculpture de papillon avec aménagement paysager  
 

3. Matériaux requis pour accomplir le projet 

• Matériaux utilisés (Métal, contre-plaqué, fer, couleur, peinture, etc.). 
 

4. Approche et méthodologie proposées 
Clairement énumérer les étapes, l’approche et la méthodologie que le soumissionnaire 
planifie suivre pour la réussite de la structure de papillon : 

• Préparer un plan et établir un échéancier clair et précis des étapes à suivre ; 

• Préparation du projet. 
 

5. Plan d’installation 

• Planification de la transportation de la sculpture de papillon au site choisi ; 

• Description des travaux d’installation. 
 

6. Lancement du projet 

• Présentation finale de la structure de papillon au Comité de Développement 
touristique ; 

• Transportation de la sculpture de papillon au site choisi ; 

• Installation en collaboration avec les employés de la municipalité ; 

• Fin du projet prévue, au plus tard, le 23 septembre 2024. 
 

7. Profil et parcours professionnel du soumissionnaire  

• Nom de l’artiste ; 

• Nombres d’années d’expérience ; 

• Résumé des qualifications ; 

• Exemples de projets semblables qui démontrent que le soumissionnaire peut 
compléter, avec succès, un projet d’une telle envergure. 
 

8. Soumission du coût final (Annexe A) 

• Description des coûts, incluant ceux des matériaux prévus ; 

• TVH ; 

• Coût final. 
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SECTION 2  INFORMATION GÉNÉRALE 
 

2.1 SOUMISSIONS ACCEPTÉES 
Ni la plus basse ni aucune des soumissions ne sera nécessairement acceptée. Veuillez noter que 
si le montant de la plus base de soumissions excède le montant maximum prévu pour ce projet, 
la municipalité pourrait annuler le présent appel d’offres.  
 

SECTION 3  AUTRES EXIGENCES  

 

3.1  ÉCHÉANCIER 
Toute documentation doit être soumise avant les dates mentionnées ci-dessous. Seule, la 
municipalité se réserve le droit de changer les dates. 

• Date d’émission de l’appel d’offres : 11 juin 2024 ; 

• Date de clôture de l’appel d’offres : 21 juin 2024 ; 

• Date prévue de l’attribution du contrat : 30 juillet 2024 ; 

• Date de début prévue : 31 juillet 2024 ; 

• Date de complétion de projet : 23 Septembre 2024. 
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ANNEXE A 
FORMULAIRE DE SOUMISSION DES COÛTS  

 
 

Formulaire de soumission des coûts total : 

Temps de création pour l’œuvre à un taux honoraire fixe de 40 $ pour un maximum de 50 
heures :            
 ____________$ 

Les déplacements, rencontres (4-5 déplacements/rencontres à Neguac) et échanges de 
communications sont inclus dans le temps de création ci-dessus au prix honoraire fixe. 

 

Évaluation du coût des matériaux (peinture, pinceaux, vernis, etc.) :         
 ____________$ 

 

Sous-total :          
 ____________$ 

 

TVH :           
 ____________$ 

 

Total du projet :         
 ____________$ 

 

 
 
 
 
 


